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ARTICLE 3

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« de la date d’entrée en vigueur de la présente loi »

les mots :

« du terme de l’édition 2020 des Jeux Olympiques et Paralympiques à Tokyo ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Autoriser le pavoisement des édifices à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, 
soit plus de 6 ans avant l’ouverture des Jeux, est une mesure manifestement disproportionnée. Il 
serait plus raisonnable d’autoriser le pavoisement à compter de la fin de l’édition 2020 des Jeux 
Olympiques et Paralympiques à Tokyo. Cela marquerait symboliquement le début de la période de 
4 ans qui sépare les deux olympiades.


